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EYE CARE SPFPLAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 02 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 avril 2023 sous réserves d’incidents

 

EYE CARE
AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 14/04/2023, il a été constitué une SPFPLAS ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : EYE CARE
Objet social : Prise de participation dans des sociétés d’exercice libéral soumises à un statut législatif ou
règlementaire ou relevant du livre II du Code de commerce ayant pour objet l’exercice de la profession
de médecin ainsi que la participation à tout groupement de droit étranger ayant pour objet l’exercice de
la même profession
Siège social : 127 Avenue Pierre Sémard, 84200 CARPENTRAS
Capital : 1 008 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Président : M. EL SAMMAK Khaled, demeurant 200 Chemin de la Talaine, 84410 BEDOIN
Admission aux assemblées et droits de votes : Chaque actionnaire est convoqué aux Assemblées.
Chaque action donne droit à une voix.
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Clause d’agrément : Les actions sont librement cessibles
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